
Métiers de l’agriculture

Certificat de Spécialisation Production, Transformation
et Commercialisation des produits fermiers

L’objectif

Les + de la formation

Les débouchés métiers

• Un accompagnement individualisé
• Des sorties pédagogiques et études de cas concrets 
• Interventions des professionnels
• Mise en pratique à la ferme pédagogique de l’ALPA

Contact recrutement :
recrutement@alpa-is4a.fr

06 37 42 28 02

Référent handicap / mobilité :

referent-hm@alpa-is4a.fr

06 34 90 64 57

Pour plus d’infos,

rendez-vous sur notre site :

www.alpa-is4a.fr

ALPA
2 Les Noires Terres

54740 Haroué
03 83 52 53 00

Diplôme de niveau 4

• Salarié(e) agricole spécialisé(e) dans la production ou la transfor-
mation de produits fermiers (SR, OPA...)
• Agriculteur(trice) assurant la production, la transformation et la 
commercialisation de produits de l’exploitation.
• Technicien(ne) vendeur de produits fermiers.

Cette formation permet de réaliser les activités suivantes :
• Analyser la situation de son activité et prendre les décisions 
nécessaires à la conception et au fonctionnement de son atelier
• Assurer la production des produits fermiers visant à obtenir, par la 
rigueur et l’exigence de son travail, des produits de qualité
• Assurer la transformation des produits fermiers (lait, viande, fruits 
et légumes) dans le respect de la réglementation et veiller à assu-
rer les impératifs de commande
• Assurer la commercialisation de ses produits

Formation 
financée 

et rémunérée*

Vous êtes titulaire d’un diplôme de niveau 4 (BAC) ou 5 (BTS), de préférence dans le secteur agricole, avec 
une expérience professionnelle*. Demandeur d’emploi, salarié(e), étudiant(e), apprenti(e), vous êtes éligible 
à la formation. Pour être admis, vous devez nous transmettre votre dossier de candidature et participer à un 
entretien de recrutement.

* Pour toute demande de dérogation, nous consulter



Voie de formation : 
• Formation continue pour adulte 

en 7,5 mois 

(dont 13 semaines de stage)

Financement :
• Formation financée et rémunérée par 

le Conseil Régional Grand Est pour les 

demandeurs d’emploi. 

• Plusieurs dispositifs de financement 

sont accessibles selon votre statut 

(nous consulter)

 

Diplôme de niveau 4
2 options sont proposées pour s’adapter à votre projet de 
diversification :

• Maraîchage biologique ou conventionnel, petits fruits, arbo-
riculture
• Productions de polyculture et élevage

Cette formation est composée de 4 unités capitalisables :

UC 1 : Assurer la gestion économique et sociale de son 
exploitation

11 : Élaborer les résultats économiques et financiers de son 
activité
12 : Analyser la situation financière de son entreprise et faire 
des prévisions
13 : Organiser le travail et gérer l’emploi sur son exploitation
14 : Connaître la réglementation encadrant son activité

UC 2 : Conduire un atelier de production de produits 
fermiers

21 : Maîtriser les bases techniques de la production
22 : Raisonner et conduire un atelier de production
23 : Raisonner et analyser la conduite technico-économique 
d’un atelier

UC 3 : Conduire la transformation des produits fermiers

31 : Mettre en œuvre les techniques de transformation 
propres à ses produits
32 : Hygiène et sécurité dans un atelier de transformation
33 : Conception d’un atelier de transformation

UC 4 : Assurer la commercialisation des produits 
fermiers

41 : Élaborer une étude de marché
42 : Mettre en place une politique commerciale
43 : Mettre en œuvre des techniques de vente

UC : chaque unité capitalisable correspond à une capacité du 
référentiel de certification


